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Direction départementale

de l’emploi, du travail, des solidarités

et de la protection des populations

Service : Entreprise-Travail

Blois, le 13 octobre 2023

Affaire suivie par : Olivier DELARBRE

Contact : 02.54 55 85 72

olivier.delarbre@loir-et-cher.gouv.fr

Objet : Récépissé n° 41-2023-10-13-0000x de la déclaration d’activité d’un organisme de Services à la Personne

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et

D.7233-1 à D.7233-5;

Il est constaté : 

Qu'une déclaration d'activité de services à la personne a été déposée auprès de la DDETS-PP de Loir-et-Cher

le 10 octobre 2023 par Monsieur Laurent Balthasar, en qualité de micro-entrepreneur, pour l'organisme

BALTHASAR Laurent, sous le nom commercial de « EMS.LAURENT», dont l'établissement principal se

situe 51 rue du Moulin à Vent 41200 Romorantin, et enregistré sous le N°SAP402736417 pour les activités

suivantes :

- Entretien de la maison et travaux ménagers

- Petits travaux de jardinage

- Travaux de petit bricolage (« homme toutes mains »)

(en mode prestataire)

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative

préalable.

Sous réserve d'être exercée à titre exclusif, cette activité ouvre droit au bénéfice des dispositions des articles

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces

articles.

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration, sous réserve des dispositions

de l'article R.7232-18 du code du travail.

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps.

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-

22 du code du travail.

Le présent récépissé est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.
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La présente décision peut, à compter de sa publication, faire l'objet d'un recours gracieux auprès de la 

Direction départementale de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des population de Loir-et-

Cher ou d'un recours hiérarchique adressé au ministre chargé de l'économie - Direction générale des 

entreprises - sous-direction des services marchands, 6, rue Louise Weiss, 75703 Paris cedex13.

Elle peut également faire l'objet d'un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication  auprès du TA d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie 45000 ORLEANS.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyen » accessible sur 

le site internet www.telerecours.fr.

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique ou en l'absence de réponse à ce recours (rejet implicite), 

un recours contentieux devant le tribunal administratif peut également être formé contre la décision initiale 

dans un délai de deux mois à compter de ce rejet.
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours suivants peuvent être
introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1 et suivants du Code de justice administrative et du livre IV du code
des relations entre le public et l’administration :
- un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de Loir-et-Cher – Place de la République - BP 40299 - 41006 BLOIS cedex ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation, 78 rue de Varenne 75349 PARIS SP 07 ;
 Dans ces deux cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de
l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie 45057 Orléans cedex 1.
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site internet
www.telerecours.fr
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Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les recours suivants peuvent être
introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1 et suivants du Code de justice administrative et du livre IV du code
des relations entre le public et l’administration :
- un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de Loir-et-Cher – Place de la République - BP 40299 - 41006 BLOIS cedex ;
- un recours hiérarchique, adressé à M. le Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation, 78 rue de Varenne 75349 PARIS SP 07 ;
 Dans ces deux cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou implicite de
l’un de ces recours.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie 45057 Orléans cedex 1.
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par le site internet
www.telerecours.fr
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Direction départementale des territoires

Arrêté  n°                                                           
définissant les modalités de financement et 

de gestion des participations financières 
pour la réalisation des travaux de réduction de la vulnérabilité 

prescrits par le PPRT MAXAM France à LA FERTÉ-IMBAULT

LE PRÉFET DE LOIR ET CHER,

Vu la  loi  n°  2003-699 du 30 juillet  2003  relative  à  la  prévention  des  risques  technologiques  et
naturels et à la réparation des dommages ;

Vu les articles L. 515-15 et suivants du Code de l’environnement ainsi que ses articles R. 515-39 et
suivants ;

Vu le décret du Président de la République du 6 janvier 2021 nommant en conseil des ministres
Monsieur François PESNEAU préfet de Loir-et-Cher ;

Vu le plan de prévention des risques technologiques (PPRT) de MAXAM France à la Ferté-Imbault,
approuvé le 18 juillet 2013 ;

Vu la réunion des financeurs des travaux du PPRT de MAXAM France qui s’est déroulée le 30 janvier
2015 à la sous-préfecture de Romorantin-Lanthenay ;

Vu le  courrier  de  Madame  la  sous-préfète  de  Romorantin-Lanthenay  adressé  aux  financeurs  le
14 octobre 2020 ;

Vu le courrier de réponse de la société MAXAM France du 25 novembre 2020 (joint à cet arrêté) ;

Vu le courrier de réponse du Conseil régional Centre – Val de Loire du 16 novembre 2020 (joint à cet
arrêté) ;

Vu le courrier de réponse du Conseil départemental de Loir-et-Cher du 14 décembre 2020 (joint à
cet arrêté) ;

Vu  le  courrier  de  réponse  de  la  Communauté  de  communes  de  la  Sologne  des  Rivières  du
2 décembre 2020 (joint à cet arrêté) ;

Vu l’arrêté  n°41-2021-09-06-00002  définissant  les  modalités  de  financement  et  de  gestion  des
participations financières pour la réalisation des travaux de réduction de la vulnérabilité prescrits
par le PPRT MAXAM France à la Ferté-Imbault ;
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Considérant l’accord  des  financeurs  des  travaux  de  réduction  de  la  vulnérabilité  pour  que  les
modalités de financement et de gestion des participations financières soient indiquées dans un
document préfectoral ;

Considérant l’accord des financeurs des travaux de réduction de la vulnérabilité pour participer
financièrement aux travaux portés dans les diagnostics et pouvant correspondre à une protection
de 100mbar, pour les quatre logements situés en zone B du PPRT, dans la part de financement qui
leur incombe ;

Considérant l’accord des financeurs des travaux de réduction de la vulnérabilité pour financer les
10 % restant à la charge des propriétaires personnes physiques, selon une répartition en deux parts
égales  entre  l’industriel  MAXAM France  et  les  collectivités/établissement  public  de  coopération
intercommunale  (au  prorata  de  la  contribution  économique  territoriale  –  CET-  de  l’année
d’approbation du PPRT MAXAM France) ;

Considérant l’évolution de la législation qui rend obligatoire le financement par l’exploitant et les
collectivités  ou  établissement  public  de coopération intercommunale  percevant  la  contribution
économique  territoriale  dans  le  périmètre  couvert  par  le  PPRT,  des  travaux  de  réduction  de
vulnérabilité prescrits aux personnes physiques mais également aux contribuables propriétaires de
logements ;

Considérant que le marché régional  passé en 2018 avec SOLiHA pour accompagner les riverains
pour lesquels un plan de prévention des risques technologiques prescrit des travaux de réduction de
la vulnérabilité sur leurs logements est arrivé à son terme et qu’un nouveau marché a été passé en
2022 avec la société C-Réf-Bâti-Contrôle ;

Considérant que les clauses du marché passé avec C-Réf-Bâti-Contrôle ne prévoit pas d’avance par
cette société aux propriétaires et que la composition des dossiers de demande de financement a
évolué ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture ;
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ARRÊTE

Article 1 – Objet  :
Vingt  logements  ont  été  recensés  dans  le  périmètre  du  PPRT  de  MAXAM  France  à  LA  FERTÉ-
IMBAULT, approuvé le 18 juillet 2013, et font l’objet d’une prescription de travaux de réduction de la
vulnérabilité. Parmi ces logements, douze appartiennent à des personnes physiques, les huit autres
appartenant à des personnes morales soumises à l’impôt sur le revenu.

Le présent arrêté porte sur les modalités de financement des travaux concernant les logements des
propriétaires soumis à l’impôt sur le revenu (personnes physiques et personnes morales) recensés
dans le périmètre du PPRT de MAXAM France.

Article 2 – Dispositif d’accompagnement : 
Afin  de  faciliter  la  mise  en  œuvre des  travaux  de  protection vis-à-vis  des  risques  industriels  et
d’accompagner les propriétaires des logements concernés dans la réalisation et le financement de
ces travaux, l’État a confié une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage à un opérateur (SOLiHA
Centre-Val  de  Loire  jusqu’en  mai  2022  puis  C-Ref-Bâti-Contrôle).  Dans  le  cadre  de  cet
accompagnement,  intégralement  financé  par  l’État,  le  diagnostic  préalable  aux  travaux  est
également pris en charge par l’État. 

Article 3- Financements : 

3.1. Les  articles L515-16-2 et R515-42 du code de l’environnement indiquent que les travaux et les
diagnostics préalables sur les logements sont imposés aux propriétaires dans la limite de 10 % de la
valeur vénale du bien (sans pouvoir dépasser 20 000 €). 

3.2. Selon l’article L515-19 du Code de l’environnement, les personnes physiques ou contribuables
propriétaires  de  ces  logements  bénéficient  d’un  financement  de  50 % du coût  des  travaux  de
protection prescrits par le règlement du PPRT (25 % pris en charge par l’industriel à l’origine des
risques,  25 %  par  les  collectivités  territoriales  ou  établissement  public  de  coopération
intercommunale percevant tout ou partie de la contribution économique territoriale (CET)).

3.3. Un crédit d’impôt est également versé sous certaines conditions (logement principal, etc.) aux
contribuables propriétaires de ces logements en application du I bis de l’article 200 quater A du
Code général des impôts. Ce crédit d’impôt est égal à 40 % des dépenses affectées à la réalisation
de diagnostics préalables et aux travaux.

3.4. Pour les quatre logements situés en zone B du zonage réglementaire du PPRT MAXAM France,
l’exploitant  et  les  collectivités/établissement  public  de  coopération  intercommunale  ont  donné
leurs accords pour participer financièrement, dans la limite des plafonds indiqués au 3.1, aux travaux
portés dans les diagnostics et pouvant correspondre à une protection de 100mbar.

3.5. Afin  de  réduire,  voire  supprimer,  le  reste  à  charge  des  propriétaires  personnes  physiques,
l’exploitant et les collectivités ont donné leur accord pour financer à hauteur de 60 % les travaux
prescrits sur les logements (30% industriel, 30 % collectivités territoriales).
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3.6. Répartition des financements :
Le montant global des travaux prescrits par le PPRT de MAXAM France sur les vingt logements des
propriétaires recensés comme soumis à l’impôt sur  le  revenu (12 biens propriétés  de personnes
physiques, 8 biens propriétés de personnes morales - SCI) est de 400 000€ maximum. 
Ce montant n’est qu’une estimation des dépenses ouvrant droit aux aides directes de l’exploitant et
des collectivités/établissement public de coopération intercommunale, étant entendu que leur coût
réel sera déterminé sur la base des factures reçues par les propriétaires d’habitation si elles sont
inférieures individuellement à 20 000 € (et dans la limite de 10 % de la valeur vénale du bien). 

La participation des collectivités territoriales/établissement public de coopération intercommunale
et de l’exploitant au coût total des travaux prescrits aux propriétaires d’habitation située dans le
périmètre d’application du PPRT, se répartit de la façon suivante :

En l'absence d'accord particulier sur leurs contributions respectives, la contribution de chacune des
collectivités a été déterminée, comme prévu par la loi,  au prorata de la part de la contribution
économique territoriale  (CET)  qu'elles  perçoivent  de  l’exploitant  des  installations  à  l'origine  du
risque au titre de l'année d’approbation du PPRT.

S’agissant de la participation de l’État pour la réalisation des travaux, il s’agit uniquement d’aides
« indirectes »  octroyées  aux  contribuables  éligibles  via  un  crédit  d’impôt,  suivant  les  modalités
prévues à l’article 200 quater A du Code général des impôts.

Pour les propriétaires non éligibles au crédit d’impôt (résidence secondaire, etc.) le reste à charge
pourra s’élever à 40 ou 50 %.
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PPRT Maxam France – élément chiffrés : 

• 20 biens sont soumis à des travaux de réduction de vulnérabilité.

• 12 de ces biens sont propriété de personnes physiques et 8 de personnes morales (2 SCI) soumises à l’impôt sur le revenu.

Tableau : Répartition financière selon les textes de loi et prise en charge de 10% supplémentaires pour les personnes physiques

Maximum
par logement

Maximum pour
l’opération

financement des
personnes

physiques soumises
à l’impôt sur le

revenu
(12 logements)

Maximum
par

logement

Financement
des

personnes
morales

soumises à
l’impôt sur le
revenu, sans
répartitions
des 10 % (8
logements)

TOTAL des
financements

(20 logements)

TOTAL TTC 100% 20  000 € 240  000 € TOTAL TTC 100% 20 000 € 160 000 € 400 000 €
AIDES DIRECTES AIDES DIRECTES

CCSR

30
%

74,5% (soit
~22,35% au total)

4 470 € 53 640 € CCSR

25 %

74,5% (soit ~18,63%
au total)

3 725 € 29 800 € 83 440 €

CD 17% (soit ~5,1% au
total)

1 020 € 12 240 € CD 17% (soit ~4,25% au
total)

850 € 6 800 € 19 040 €

CR 8,5% (soit ~2,55%
au total)

510 € 6 120 € CR 8,5% (soit ~2,12% au
total)

 425 € 3 400 € 9 520 €

Maxam 30 % 6  000 € 72 000 € Maxam 25 % 5 000€ 40 000€ 112 000€
AIDES INDIRECTES OU « RESTE À CHARGE » POTENTIEL AIDES INDIRECTES OU « RESTE À CHARGE » POTENTIEL

AIDES INDIRECTES OU « RESTE À CHARGE » POTENTIEL

État ou 
propriétaire
s 

40% 8  000 €

État 40 % 8  000 €

Propriétaires 10 % 2 000 €

Ou

Propriétaires 50 % 10 000 €

PPRT Maxam France – éléments de contexte – avril 2023  -2/3
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3.6. Dans le cadre du dispositif d’accompagnement, l’État finance le coût de l’accompagnement et
le diagnostic préalable aux travaux.  En dehors  du marché d’accompagnement, le diagnostic est
financé par l’exploitant et les collectivités et est compris dans les 60 % finançables.

Article 4 – Modalités d’attrib  ution des aides directes  :
4.1. Comité de validation des demandes de financements (CVDDF) des aides directes :
Afin d’organiser le suivi de l’attribution des aides directes, un comité de validation des dossiers de
demandes de financement (CVDDF) des aides directes est créé.

Il est composé :
• d’un représentant de chacune des collectivités ;
• d’un représentant de l’exploitant ;
• de représentants des services de l’État (Préfecture de Loir-et-Cher, DREAL Centre-Val de

Loire, DDT de Loir-et-Cher).

Le CVDDF est saisi par voie dématérialisée (messagerie). Il peut se réunir, en tant que de besoin, en
présentiel dans les locaux de la mairie de LA FERTÉ-IMBAULT ou en visioconférence.

Le CVDDF est saisi avant et après la réalisation des travaux.

Les décisions du CVDDF sont prises à la majorité des voix, chacun des membres représentant un
financeur, disposant d’une voix (exprimée par messagerie ou en séance si une réunion est organisée).
Une absence de réponse dans les délais vaut acceptation de la demande.

4.2. Suivi de l’attribution

4.2.1 Examen du dossier de demande de participation avant travaux
Avant  le  commencement  des  travaux,  l’opérateur  d’accompagnement  établit  pour  chaque
logement, un dossier de demande de participation, qu’il transmet aux membres du CVDDF par voie
dématérialisée.  Le  CVDDF  examine  chaque  dossier  individuel  de  demande  de  participation  et
donne son accord sur les montants devant être engagés. 

Les travaux ne pourront débuter qu’après accord du CVDDF sur les montants à engager. Le délai
maximal de réponse du CVDDF est de  4 semaines à compter de la date de dépôt du dossier de
demande de participation. Ce délai est susceptible d’être augmenté en cas de dépôt de dossier de
demande de participation durant les mois de juillet et août.

Chaque dossier individuel de demande de participation comporte les éléments suivants :
• l’identification et les coordonnées du propriétaire,
• le justificatif d’identité du propriétaire,
• la  description  de  l’emplacement  du  bien  (notamment  adresse  et  n°  de  parcelle

cadastrale) et des obligations du PPRT vis-à-vis de ce bien,
• l’attestation de propriété ou la copie de la taxe foncière,
• l’estimation de la valeur vénale du bien,
• la description des travaux et leurs montants HT et TTC,
• le plan de financement des travaux,
• le montant total des participations et la répartition entre chaque partie,
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• la copie des devis validés par l’opérateur renseignant les coûts HT et TTC des travaux et
la  justification  du choix  (sauf  impossibilité  à  justifier,  2  devis  au  moins  doivent  être
présentés),

• la confirmation de l’opérateur d’accompagnement que les travaux prévus respectent les
prescriptions du PPRT ou qu’ils permettent de répondre aux conclusions du diagnostic
ou  aux  principes  de  hiérarchisation  énoncés  dans  le  « Référentiel  de  travaux  de
prévention des risques technologiques dans l’habitat existant» du CEREMA et de l’INERIS
– Octobre 2016.

4.2.2 Examen du dossier de demande de versement des aides directes après travaux
À l'issue de la réalisation des travaux, l’opérateur d’accompagnement établit pour chaque logement,
un dossier de demande de versement des aides directes qu’il transmet au CVDDF pour le versement
de la participation ou du solde au bénéficiaire.

Chaque dossier individuel  de demande de versement des aides directes comporte les éléments
suivants :

• une fiche de cohérence des travaux et objectifs, établie par l’opérateur d’accompagnement,
indiquant que les travaux respectent le programme qu’il a validé,

• la déclaration d’achèvement des travaux cosignée par le propriétaire et l’/les entreprises
ayant réalisé les travaux,

• la copie des factures associées aux travaux réalisés ;
• la procuration sous seing privé pour la perception des fonds ou l’autorisation de versement à

un tiers signée par le propriétaire (uniquement dans le cas d’un versement des aides directes
à l’/les entreprises ayant réalisé les travaux) ;

• le BIC/BAN du bénéficiaire du versement (propriétaire ou le cas échéant, l’/les entreprises
ayant réalisé les travaux).

Après vérification de la complétude du dossier, et au plus tard 4 semaines après la réception du dossier,
le CVDDF établit un relevé de décision dans lequel il indique l’engagement financier des parties.

Article 5 – Modalités de versement   des aides directes    :

5.1. Bénéficiaire du versement des aides directes
Les bénéficiaires du versement des aides directes pourront être :

• Le propriétaire du logement
Le propriétaire du logement pourra choisir de régler lui-même l’entreprise ayant réalisé les
travaux. Dans ce cas, les aides directes des collectivités et de l’industriel lui seront versées.

• Éventuellement, l’entreprise ayant réalisé les travaux 
Dans ce cas, le propriétaire devra établir une autorisation de versement à un tiers, signé
par lui-même et par l’entreprise concernée.

5.2 Versement des aides directes

Le versement des financeurs intervient dans un délai de 15 jours ouvrés à compter de la date de
réception  d’un  courriel  du  service  instructeur  du  PPRT  (DREAL  Centre-Val  de  Loire  ou  DDT41)
accompagné du relevé de décision du CVDDF, daté et  signé par  le préfet ou son représentant
dûment habilité, qui devra mentionner les informations suivantes :

• la liste des propriétaires (nom, prénom) précisant l'adresse des travaux ;
• le  montant  (en  chiffres  et  en  lettres)  des  sommes à verser  au  profit  de  chacun des

bénéficiaires du versement ;
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• la  procuration  sous  seing  privé  pour  la  perception  des  fonds  ou  l’autorisation  de
versement à un tiers signée par le bénéficiaire (uniquement dans le cas d’un versement à
l’entreprise ayant réalisé les travaux) ;

• le  BIC/IBAN  de  chaque  bénéficiaire  du  versement  (propriétaire  ou  le  cas  échéant,
l’entreprise ayant réalisé les travaux) ;

• une  copie  du  devis  signé  par  l’entreprise  et  le  propriétaire  (uniquement  pour  les
versements correspondant à une avance validée par le CVDDF).

Conformément à l’article L515-19 du Code de l’environnement, les aides directes de l’exploitant et
des  collectivités/établissement  public  de  coopération  intercommunale  sont  versées  aux
propriétaires des logements au plus tard deux mois après présentation des factures correspondant
au montant des travaux prescrits par le PPRT. Ce délai est également applicable pour le versement à
un tiers désigné par le propriétaire (entreprise ayant réalisé les travaux).

Article  6  –  Modalités  d’attribution  et  de  versement  d’avance  sur  les  aides  directes  pour  le
démarrage des travaux:
Sur  demande expresse au CVDDF,  via l’opérateur  d’accompagnement,  une avance sur  les  aides
directes  peut  être  accordée.  La  demande  d’avance  devra  au  préalable  avoir  reçu  un  accord
favorable du CVDDF et respecter les conditions suivantes :

• la contribution globale notifiée doit être strictement supérieure à 150 € pour pouvoir
prétendre au versement d’une avance ;

• le montant de l’avance sera au maximum égal à 30 % du montant des travaux prescrits
par le PPRT ;

• le propriétaire doit faire la demande expresse de cette avance sur contribution auprès du
CVDDF via l’opérateur d’accompagnement ;

• le propriétaire doit fournir une copie du devis de l’entreprise retenue pour réaliser les
travaux financés, faisant mention d’une demande d’acompte à l’acceptation du devis ;

• les travaux objets de la contribution ne doivent pas être commencés à la date à laquelle
le propriétaire sollicite l’avance.

Après l’accord du CVDDF, l’opérateur d’accompagnement ou le propriétaire devra fournir sous 10
jours, une copie du devis signé par l’entreprise et par le propriétaire.

 
Article 7 – Avance de crédit d’impôt par la SACICAP Procivis Rives de Loire :

7.1. L’aide indirecte de l’État relève du crédit  d’impôt prévu par  l’article 200 quater  A du Code
général des impôts.

7.2. En  application  des conventions  signées  entre  l’État  et  l'Union  d’Économie  Sociale  pour
l'Accession à la Propriété (UES-AP), la SACICAP PROCIVIS Rives de Loire pourra faire l'avance du
crédit d'impôt (aide indirecte de l’État) auquel ouvrent droit les travaux effectués dans le cadre de
l'accompagnement  du  PPRT  de  MAXAM  France  à  LA  FERTÉ-IMBAULT  pour  les  propriétaires,
personnes physiques, qui y sont éligibles et qui souhaiteront bénéficier de cette avance pour régler
une partie des travaux. 

L’avance  de  crédit  d’impôt  prendra  la  forme  d’un  prêt  sans  intérêt  accordé  par  la  SACICAP
PROCIVIS Rives de Loire et remboursable in fine.

Les  modalités  d’intervention  de  la  SACICAP  PROCIVIS  Rives  de  Loire  pour  l’avance  de  crédit
d’impôt sont gérées en dehors du présent arrêté. 
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Direction départementale des territoires

Arrêté  N°                                           
 définissant les modalités de financement et 

de gestion des participations financières 
pour la réalisation des travaux de réduction de la vulnérabilité 
prescrits par le PPRTNEXTER Munitions à LA FERTÉ-IMBAULT

LE PRÉFET DE LOIR ET CHER,

Vu la  loi  n°  2003-699 du 30 juillet  2003  relative  à  la  prévention des  risques technologiques  et
naturels et à la réparation des dommages ;

Vu les articles L. 515-15 et suivants du Code de l’environnement ainsi que ses articles R. 515-39 et
suivants  ;

Vu le décret du Président de la République du 6 janvier 2021 nommant en conseil des ministres
Monsieur François PESNEAU préfet de Loir-et-Cher ;

Vu le  plan de prévention des risques technologiques de NEXTER Munitions  à la  Ferté  Imbault,
approuvé le 16 mai 2013;

Vu la  réunion  des  financeurs  des  travaux  du  PPRT  de  NEXTER Munitions  qui  s’est  déroulée  le
23 novembre 2018 à la sous-préfecture de Romorantin-Lanthenay ;

Vu le  courrier  de  Madame la  sous-préfète  de  Romorantin-Lanthenay  adressé  aux  financeurs  le
26 décembre 2018 ;

Vu le courrier de réponse de la société NEXTER Munitions du 15 janvier 2019 (joint à cet arrêté) ;

Vu le courrier de réponse du Conseil régional Centre – Val de Loire du 4 février 2019 (joint à cet
arrêté) ;

Vu le courrier de réponse du Conseil départemental de Loir-et-Cher du 02 juillet 2019 (joint à cet
arrêté) ;

Vu le courrier de réponse de la Communauté de communes Sologne des Rivières du 11 janvier 2019
(joint à cet arrêté) ;

Considérant l’évolution de la législation qui rend obligatoire le financement par l’exploitant et les
collectivités  percevant  la  contribution  économique  territoriale  relative  au  site  industriel,  des
travaux de réduction de vulnérabilité sur les logements des propriétaires personnes physiques mais
également des contribuables ;

Considérant l’accord de la société NEXTER Munitions pour porter à 35% sa part de financement ;
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Considérant la procédure mise en place pour  définir les modalités de financement et de gestion
des  participations  financières  pour  la  réalisation  des  travaux  de  réduction  de  la  vulnérabilité
prescrits par le PPRT Maxam France situé sur la même commune ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire général de la préfecture ;

ARRÊTE

Article 1 – Objet  :
Dix logements  ont été  recensés  dans le  périmètre du PPRT de NEXTER Munitions  à LA FERTÉ-
IMBAULT, approuvé le 16 mai 2013, et font l’objet d’une prescription de travaux de réduction de la
vulnérabilité. Parmi ces logements, six appartiennent à des personnes physiques, les quatre autres à
des personnes morales dont une est soumise à l’impôt sur le revenu.

Le présent arrêté porte sur les modalités de financement des travaux concernant les logements des
propriétaires soumis à l’impôt sur le revenu (personnes physiques et personnes morales) recensés
dans le périmètre du PPRT de NEXTER Munitions.

Article 2 – Dispositif d’accompagnement : 
Afin de faciliter  la  mise  en œuvre des  travaux de protection vis-à-vis  des  risques industriels  et
d’accompagner les propriétaires des logements concernés dans la réalisation et le financement de
ces travaux, l’État a confié une mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage à un opérateur (SOLiHA
Centre-Val  de  Loire  jusqu’en  mai  2022  puis  C-Réf-Bâti  Contrôle).  Dans  le  cadre  de  cet
accompagnement,  intégralement  financé  par  l’État,  le  diagnostic  préalable  aux  travaux  est
également pris en charge par l’État. 

Article 3- Financements : 
3.1. Les  articles L515-16-2 et R515-42 du Code de l’environnement indiquent que les travaux et les
diagnostics préalables sur les logements sont imposés aux propriétaires dans la limite de 10 % de la
valeur vénale du bien (sans pouvoir dépasser 20 000 €).

3.2. Selon l’article L515-19 du Code de l’environnement, les personnes physiques ou contribuables
propriétaires  de  ces  logements  bénéficient  d’un  financement  de  50 % du coût  des  travaux de
protection prescrits par le règlement du PPRT (25 % pris en charge par l’industriel à l’origine des
risques,  25 %  par  les  collectivités  territoriales  ou  établissements  publics  de  coopération
intercommunale percevant tout ou partie de la contribution économique territoriale (CET)).

3.3. Un crédit d’impôt est également versé sous certaines conditions (logement principal, etc.) aux
contribuables propriétaires de ces logements en application du I bis de l’article 200 quater A du
Code général des impôts. Ce crédit d’impôt est égal à 40 % des dépenses affectées à la réalisation
de diagnostics préalables et aux travaux.

3.4. Afin de réduire,  voire supprimer, le reste à charge des propriétaires soumis à l’impôt sur le
revenu (personnes physiques ou personnes morales), l’exploitant a donné son accord pour financer
à hauteur de 35% les travaux prescrits sur leurs logements.
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3.5. Répartition des financements :
Le montant global des travaux prescrits par le PPRT de NEXTER Munitions sur les sept logements
des  propriétaires  recensés  comme  soumis  à  l’impôt  sur  le  revenu  (personnes  physiques  ou
personnes  morales)  est  de  140 000 €  maximum.  Concernant  l’ensemble  des  dix  logements,  le
montant global est de 200 000€. Ces montants ne sont que des estimations des dépenses ouvrant
droit aux aides directes de l’exploitant et des collectivités, étant entendu que leur coût réel sera
déterminé sur la base des factures reçues par les propriétaires d’habitation si elles sont inférieures
individuellement à 20 000 € (et dans la limite de 10 % de la valeur vénale du bien). 

La participation des collectivités territoriales et de l’exploitant au coût total des travaux prescrits
aux propriétaires de logements situés dans le périmètre d’application du PPRT, se répartit de la
façon suivante :

Maximum par
logement

Maximum pour
l’opération

financement
propriétaire soumis à
l’impôt sur le revenu

(6 personnes
physiques et 1

personne morale -7
logements)

Pour mémoire,
coût maximum

pour l’opération -
personnes

physiques et
morales (10
logements)

Total TTC 100,00 % 20 000,00 € 140 000,00 € 200 000,00 €

AIDES DIRECTES

Communauté de
communes Sologne des

Rivières

25
%

69,5 % (soit
~17,38% du

total)
3 475,00 € 24 325,00 € 34 750,00 €

Conseil départemental de
Loir-et-Cher

20 % (soit 5 %
du total)

1 000,00 € 7 000,00 € 10 000,00 €

Conseil régional Centre-Val
de Loire

10,5 % (soit
~2,62 % du

total)
525,00 € 3 675,00 € 5 250,00 €

NEXTER Munitions 35 % 7 000,00 € 49 000,00 € 70 000,00 €

AIDES INDIRECTES OU « RESTE À CHARGE » POTENTIEL

État ou Propriétaire 40 % 8 000,00 €

En l'absence d'accord particulier sur leurs contributions respectives, la contribution de chacune des
collectivités/établissement public de coopération intercommunale a été déterminée, comme prévu
par la loi, au prorata de la part de la contribution économique territoriale (CET) qu'elles perçoivent
de l’exploitant des installations à l'origine du risque au titre de l'année d’approbation du PPRT.

S’agissant de la participation de l’État pour la réalisation des travaux, il s’agit uniquement d’aides
« indirectes »  octroyées  aux contribuables  éligibles  via  un  crédit  d’impôt,  suivant  les  modalités
prévues à l’article 200 quater A du Code général des impôts.

Pour les propriétaires non éligibles au crédit d’impôt (résidence secondaire, etc.) le reste à charge
pourra s’élever à 40 %.
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3.6. Dans le cadre du dispositif d’accompagnement, l’État finance le coût de l’accompagnement et
le diagnostic préalable aux travaux. En dehors du marché d’accompagnement, le diagnostic est
financé par l’exploitant et les collectivités et est compris dans les 60 % finançables.

Article 4 – Modalités d’attrib  ution des aides directes  :

4.1. Comité de validation des demandes de financements (CVDDF) des aides directes :
Afin d’organiser le suivi de l’attribution des aides directes, un comité de validation des dossiers de
demandes de financement (CVDDF) des aides directes est créé.

Il est composé :
• d’un représentant de chacune des collectivités ;
• d’un représentant de l’exploitant ;
• de représentants des services de l’État (préfecture de Loir-et-Cher,  DREAL Centre-Val  de

Loire, DDT de Loir-et-Cher).

Le CVDDF est saisi par voie dématérialisée (messagerie). Il peut se réunir, en tant que de besoin, en
présentiel dans les locaux de la mairie de LA FERTÉ-IMBAULT ou en visioconférence.

Le CVDDF est saisi avant et après la réalisation des travaux.

Les décisions du CVDDF sont prises à la majorité des voix, chacun des membres représentant un
financeur,  disposant  d’une  voix  (exprimée  par  messagerie  ou  en  séance  si  une  réunion  est
organisée). Une absence de réponse dans les délais vaut acceptation de la demande.

4.2. Suivi de l’attribution

4.2.1 Examen du dossier préalable de demande de participation
Avant  le  commencement  des  travaux,  l’opérateur  d’accompagnement  établit  pour  chaque
logement,  un  dossier  préalable  de  demande  de  participation,  qu’il  transmet  aux  membres  du
CVDDF par voie dématérialisée.  Le  CVDDF examine chaque dossier  individuel  de demande de
participation et donne son accord sur les montants devant être engagés. 

Les travaux ne pourront débuter qu’après accord du CVDDF sur les montants à engager. Le délai
maximal  de réponse du CVDDF auprès de l’opérateur d’accompagnement  est  de 4 semaines à
compter de la date de dépôt du dossier de demande de participation. Ce délai est susceptible
d’être augmenté en cas de dépôt de dossier de demande de participation durant les mois de juillet
et août.

Chaque dossier individuel de demande de contribution comporte les éléments suivants :
• l’identification et les coordonnées du propriétaire,
• le justificatif d’identité du propriétaire,
• la description de l’emplacement du bien (notamment adresse et n° de parcelle cadastrale)

et des obligations du PPRT vis-à-vis de ce bien,
• l’attestation de propriété ou la copie de la taxe foncière,
• l’estimation de la valeur vénale du bien,
• la description des travaux et leurs montants HT et TTC,
• le plan de financement des travaux,
• le montant total des participations et la répartition entre chaque partie,
• la copie des devis validés par l’opérateur renseignant les coûts HT et TTC des travaux et la

justification du choix (sauf impossibilité à justifier, 2 devis au moins doivent être présentés),
• la  confirmation de l’opérateur d’accompagnement que les travaux prévus respectent les

prescriptions du PPRT ou qu’ils permettent de répondre aux conclusions du diagnostic ou
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aux principes de hiérarchisation énoncés dans le « Référentiel de travaux de prévention des
risques technologiques dans l’habitat existant» du CEREMA et de l’INERIS – Octobre 2016.

4.2.2 Examen du dossier de demande de versement des aides directes après travaux
À  l'issue  de  la  réalisation  des  travaux,  l’opérateur  d’accompagnement  établit  pour  chaque
logement, un dossier de demande de versement des aides directes qu’il transmet au CVDDF pour le
versement de la participation ou du solde au bénéficiaire.

Chaque dossier individuel de demande de versement des aides directes comporte les éléments
suivants :

• une fiche de cohérence des travaux et objectifs, établie par l’opérateur d’accompagnement,
indiquant que les travaux réalisés respectent le programme qu’il a validé,

• la déclaration d’achèvement des travaux cosignée par le propriétaire et l’/les entreprises
ayant réalisé les travaux,

• la copie des factures associées aux travaux réalisés ;
• la procuration sous seing privé pour la perception des fonds ou l’autorisation de versement

à un tiers  signée par  le  propriétaire (uniquement dans le  cas  d’un versement des  aides
directes à l’/les entreprises ayant réalisé les travaux) ;

• le BIC/BAN du bénéficiaire du versement (propriétaire ou le cas échéant, l’/les entreprises
ayant réalisé les travaux).

Après vérification de la complétude du dossier, et au plus tard 4 semaines après la réception du dossier,
le CVDDF établit un relevé de décision dans lequel il indique l’engagement financier des parties.

Article 5 – Modalités de versement   des aides directes    :

5.1. Bénéficiaire du versement des aides directes
Les bénéficiaires du versement des aides directes pourront être :

• Le propriétaire du logement
Le propriétaire du logement pourra choisir de régler lui-même l’entreprise ayant réalisé les
travaux. Dans ce cas, les aides directes des collectivités et de l’industriel lui seront versées.

• Éventuellement, l’entreprise ayant réalisé les travaux 
Dans ce cas, le propriétaire devra établir une autorisation de versement à un tiers, signé par
lui-même et par l’entreprise concernée.

5.2 Versement des aides directes
Le versement des financeurs intervient dans un délai de 15 jours ouvrés à compter de la date de
réception  d’un  courriel  du  service  instructeur  du  PPRT  (DREAL  Centre-Val  de  Loire  ou  DDT41)
accompagné du relevé de décision du CVDDF, daté et signé par le préfet ou son représentant, qui
devra mentionner les informations suivantes :

• la liste des propriétaires (nom, prénom) précisant l'adresse des travaux ;
• le  montant  (en chiffres  et  en lettres)  des  sommes à verser  au profit  de chacun des

bénéficiaires du versement ;
• la  procuration  sous  seing  privé  pour  la  perception  des  fonds  ou  l’autorisation  de

versement à un tiers signée par le bénéficiaire (uniquement dans le cas d’un versement à
l’entreprise ayant réalisé les travaux) ;

• le  BIC/IBAN  de  chaque  bénéficiaire  du  versement  (propriétaire  ou  le  cas  échéant,
l’entreprise ayant réalisé les travaux) ;

• une  copie  du  devis  signé  par  l’entreprise  et  le  propriétaire  (uniquement  pour  les
versements correspondant à une avance validée par le CVDDF).

Conformément à l’article L515-19 du Code de l’environnement, les aides directes de l’exploitant et
des  collectivités/établissement  public  de  coopération  intercommunale  sont  versées  aux
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propriétaires des habitations au plus tard deux mois après présentation des factures correspondant
au montant des travaux prescrits par le PPRT. Ce délai est également applicable pour le versement à
un tiers désigné par le propriétaire (entreprise ayant réalisé les travaux).

Article  6  –  Modalités  d’attribution  et  de  versement  d’avance  sur  les  aides  directes  pour  le
démarrage des travaux:
Sur  demande expresse au CVDDF, via l’opérateur d’accompagnement,  une avance sur  les aides
directes  peut  être  accordée.  La  demande  d’avance  devra  au  préalable  avoir  reçu  un  accord
favorable du CVDDF et respecter les conditions suivantes :

• la contribution globale notifiée doit être strictement supérieure à 150 € pour pouvoir
prétendre au versement d’une avance ;

• le montant de l’avance sera au maximum égal à 30 % du montant des travaux  ;
• le propriétaire doit faire la demande expresse de cette avance sur contribution auprès

du CVDDF ;
• le propriétaire doit fournir une copie du devis de l’entreprise retenue pour réaliser les

travaux financés, faisant mention d’une demande d’acompte à l’acceptation du devis ;
• les travaux objets de la contribution ne doivent pas être commencés à la date à laquelle

le propriétaire sollicite l’avance.

Après  l’accord du CVDDF,  l’opérateur  d’accompagnement ou  le  propriétaire  devra fournir  sous
10 jours, une copie du devis signé par l’entreprise et par le propriétaire. 

Article 7 – Avance de crédit d’impôt par la SACICAP Procivis Rives de Loire :
7.1. L’aide indirecte de l’État relève du crédit  d’impôt prévu par  l’article 200 quater A du code
général des impôts.

7.2. En  application  des conventions  signées  entre  l’État  et  l'Union  d’Économie  Sociale  pour
l'Accession à la Propriété (UES-AP), la SACICAP PROCIVIS Rives de Loire pourra faire l'avance du
crédit d'impôt (aide indirecte de l’État) auquel ouvrent droit les travaux effectués dans le cadre de
l'accompagnement  du  PPRT  de  NEXTER  Munitions  à  LA  FERTÉ-IMBAULT  pour  les  propriétaires,
personnes physiques, qui y sont éligibles et qui souhaiteront bénéficier de cette avance pour régler
une partie des travaux. 

L’avance  de  crédit  d’impôt  prendra  la  forme  d’un  prêt  sans  intérêt  accordé  par  la  SACICAP
PROCIVIS Rives de Loire et remboursable in fine.

Les  modalités  d’intervention  de  la  SACICAP  PROCIVIS  Rives  de  Loire  pour  l’avance  de  crédit
d’impôt sont gérées en dehors du présent arrêté. 

Article 8 – Durée :
Les modalités de financement et de gestion, définies dans le présent arrêté sont applicables jusqu’à
la date légale définie à l’article L515-19 du Code de l’environnement pour que les propriétaires
puissent  bénéficier  d’une  aide  financière,  soit  jusqu’au  31  décembre  2023,  ou  bien  à  la  date
résultant d’une éventuelle évolution législative ou réglementaire dans ce domaine.

Article 9 – Mesures de publicité :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de l’État dans le département de
Loir-et-Cher. Une ampliation du présent arrêté sera notifiée à la société NEXTER Munitions, à la
communauté de communes Sologne des rivières, au Conseil régional Centre – Val de Loire et au
Conseil départemental de Loir-et-Cher.
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